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 Les Sables d’Olonne le 25 février 2020 

 
  
 
Le Secrétariat 
INSTITUT SUPÉRIEUR DU TOURISME 
45 TER ancienne rue de la Sous-Préfecture 
85100 LES SABLES D'OLONNE 
Tél. 02 51 04 76 01 
Mail : frederique.jaunatre@univ-angers.fr 
 
 
 
Madame, Monsieur, 

 
Vous avez obtenu votre diplôme à l’UFR ESTHUA Tourisme et culture, je vous invite à 
prendre connaissance des modalités de retrait : 

 
� Vous pouvez le retirer, muni(e) d’une pièce d’identité le mercredi et le 
vendredi  de 8h30 à 12h15 et de 14h00 à 17h30 auprès du secrétariat. (Il est 
recommandé d’avertir le service de votre venue quelques jours auparavant). 
 
� Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, il vous est possible : 
en précisant sur votre demande le n° d'étudiant et le nom du diplôme 
 
 de le recevoir par courrier en recommandé avec accusé de réception, sous 
réserve d’envoyer :  
                     - une enveloppe libellée à votre nom et adresse, de format 21 x 
29,7 cm affranchie au tarif de 6,65 € (France et Outre-Mer, 9.70 € pour 

toute autre destination), 
                            - un imprimé de recommandé avec accusé de réception,  
                            - une  photocopie de votre pièce d’identité. 

 
 de donner procuration à une personne de votre choix qui se présentera munie 

du document, d’une pièce d’identité et de la photocopie de votre carte 
d’étudiant(e) ou de votre carte d’identité. 

 
ATTENTION : AUCUN DIPLÔME NE PEUT ETRE ENVOYE PAR COURRIER AUTREMENT QU’EN 
RECOMMANDE AVEC ACCUSE DE RECEPTION ET L’UNIVERSITE DEGAGE TOUTE 
RESPONSABILITE EN CAS DE PERTE OU DETERIORATION LORS DE L’ACHEMINEMENT DU OU 
DES DIPLOME(S). 
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N.B. : Les étudiants diplômés au titre de l’année 2018/2019, qui nous adressent une 
demande pour l’envoi du diplôme au domicile AVANT LE 30 JUIN 2020, n’auront pas 
à s’acquitter des frais d’envoi. Il leur suffira de nous faire parvenir leur pièce d’identité 
ainsi que l’adresse postale pour l’envoi.  
Au-delà du 30 juin 2020, les frais d’envoi (cf tarifs ci-dessus) seront à la charge du 
demandeur. 
 
 
Nous espérons que vous resterez en contact avec l’UFR ESTHUA Tourisme et Culture, et que 
vous rejoindrez notre réseau des Anciens pour :  

- Partager vos expériences, découvrir nos offres d’emploi et déposer vos offres de stage 
sur Ip’Oline ; 

- Rejoindre l’association des anciens, Ad’ESTHUA en nous contactant à l’adresse 
suivante : stages.esthua@listes.univ-angers.fr  

- Participer au Gala annuels des Anciens, (découvrez les images de la dernière édition 
sur notre site internet). http://www.univ-angers.fr/esthua 

 
Je vous prie d’agréer Madame, Monsieur, l’expression de nos sincères salutations. 
 
 
 

Philippe VIOLIER 
Le Directeur de l’UFR 

 

 


